	Date de convocation

24 février  2010
Date d’affichage

Objet :

CONVENTION TRANSACTIONNELLE
N°20/10

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille dix, le 05 mars à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danièle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA ,  Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE,  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY,  Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT.

Représentées : 

Danièle DANG par Gérard SOULA, 

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Absents :
Sébastien LOISEL
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Annie MEZIERES est désignée secrétaire de séance.



Une agente  a été titularisée en qualité d’agent d’entretien à temps non complet – 20h00 – à compter du 1er novembre 1998.

Par courrier du 05 février 2002, elle a sollicité une mise en disponibilité pour convenances personnelles à compter du 1er mai 2002.

Cette mise en disponibilité lui a été accordée par arrêté du 11 avril 2002.

Par courrier du 29 août 2002, cette agente sollicitait une réintégration anticipée.

Celle-ci lui ayant été légitimement refusée, elle sollicitait par courrier du 05 mars 2003 sa réintégration à compter du 1er mai 2003.

Par arrêté du 28 avril 2003, elle était maintenue en disponibilité.

Ledit arrêté a fait l’objet le 29 avril 2004 d’un recours préalable réglementaire aux termes duquel était sollicitée la réparation du préjudice matériel, financier et de carrière associé à un préjudice moral et un trouble dans les conditions d’existence, et ce par l’octroi de dommages et intérêts chiffrés au montant à parfaire et actuel de trente mille €uros.

Ce recours a été rejeté dans toutes ses conclusions par un courrier du 11 mai 2004.

L’arrêté litigieux a alors été déféré devant la justice administrative comme étant affecté d’un défaut de motivation et d’un vice de procédure relatif à l’absence de saisine de la Commission Administrative Paritaire.

Par arrêt n° 320349 du 1er avril 2009, le Conseil d’Etat statuant au contentieux a rejeté le pourvoi de la commune d’AUTERIVE

La justice Administrative ayant relevé la responsabilité pour faute de la commune d’AUTERIVE, il convient de régler par les présentes la question du préjudice subi par l’agente  du fait du refus de réintégration au 1er mai 2003.

Afin de clore ce contentieux, il est proposé au Conseil Municipal :
1. d’approuver les termes de la convention transactionnelle ci-annexée,

2.  d’autoriser Monsieur le Maire à la signer,

3. D’inscrire la somme nécessaire au versement de l’indemnité transactionnelle au budget général 2010.

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la convention transactionnelle ci-annexée, autorise Monsieur le Maire à la signer et accepte l’inscription de la somme nécessaire au versement de l’indemnité transactionnelle au budget général 2010 – section de fonctionnement, chapitre 67.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
